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Édito
Chères Amboisiennes,
Chers Amboisiens,

La Ville d’Amboise vit une période compliquée 
dans son Conseil Municipal. 

Depuis le dernier magazine, l'annonce d'une dé-
mission collective de l'opposition a été faite lors 

du Conseil Municipal du jeudi 2 mars 2023. À l'heure où j'écris ces lignes, la vacance des sièges n'est pas 
suffisante pour provoquer des élections anticipées. Lorsque cette vacance sera effectivement avérée, dans 
le respect de la procédure dictée par les services de la Préfecture, une date d'élection anticipée pourra être 
posée. 

Pour autant, dans ce contexte particulier, et malgré une situation financière très tendue, l’équipe municipale 
poursuit toujours son rythme de travail, d’animations, de plantations et de travaux pour le bien-être des Am-
boisiens, des plus jeunes aux plus âgés.

Les projets continuent d'avancer, ils prennent forme pour certains et se concrétisent pour d'autres. Je pense 
notamment à la Maison de santé dont les lignes se précisent ou au parc de la Sapinière qui est en pleine 
métamorphose. Cet aménagement a d'ailleurs fait l'objet d'actions participatives avec la venue des élèves 
des écoles voisines qui se sont mobilisés et qui ont, avec les jardiniers, procédé aux plantations. D’autres 
démarches environnementales sont également en cours de réalisation à la Varenne-sous-Chandon ou à la 
Moutonnerie. Ces lieux emblématiques de la ville qui doivent permettre à chacun de trouver du plaisir en se 
promenant, en flânant ou en faisant du sport dans un cadre privilégié et protégé.

Depuis plusieurs mois, nous sommes préoccupés par le diagnostic des bâtiments communaux. Nous de-
vons intervenir trop souvent dans l’urgence face au manque d’entretien des infrastructures sportives, ad-
ministratives, scolaires et patrimoniales. Un programme de réhabilitation, d’isolation et de diminution de 
consommation des énergies de la centaine des bâtiments communaux appartenant à la ville, doit être mis 
en place et nécessitera des investissements importants.

Pour 2023, c’est la thématique d’Amboise ville matière et lumière qui a été choisie pour mettre en avant les 
savoir-faire et les atouts de notre territoire. Vous découvrirez dans ce magazine toutes les explications de 
ce beau thème. 

Enfin, suite aux derniers Conseils Municipaux, vous trouverez, en toute transparence, un focus sur le contexte 
financier et budgétaire de la ville pour vous permettre de mieux comprendre la situation actuelle.

Je vous souhaite un beau printemps en espérant qu’une pluie suffisante vienne nous donner une ressource 
en eau suffisante pour passer une année sans trop de contrainte. Cependant, j’invite chacun à être prudent 
et raisonnable dans sa consommation et dans l’utilisation raisonnée de cette ressource précieuse.

Thierry BOUTARD 
Maire d’Amboise
Président de la Communauté 
de Communes du Val d’Amboise
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Amboise  concertée

Première cérémonie des vœux
extraits du discours du Maire
Vendredi 6 janvier 2023, au cours de la cérémonie des vœux, Thierry BOUTARD, Maire d'Amboise, s'adressait aux 
Amboisiens et aux partenaires institutionnels et associatifs.

Je suis heureux de vous présenter mes vœux, avec le conseil 
municipal, de pleine santé, de joie, de bonheur sincère dans notre 

ville où il fait bon vivre, de réussite pour ceux qui entreprennent, ceux qui 
osent, ceux qui s’engagent, tout en ayant une pensée particulière pour
les personnes les plus fragiles.

Thierry BOUTARD, Maire d'Amboise

Depuis 2020 nous avons essuyé un 
certain nombre de crises : celle de 
la covid qui a conduit la Ville à ouvrir 
un centre de vaccination couvrant 
plus de 50 communes, nécessitant 
une organisation quotidienne puis 
à ouvrir un centre de dépistage. 
Cette crise qui a marqué la popula-
tion, parfois au plus profond d’elle-
même, n'est pas terminée. 
À celle-ci s'ajoute une autre crise 
dramatique : la guerre en Ukraine. Ce 
conflit russo-ukrainien nous oblige à 
nous interroger sur notre sécurité, 
sur notre vulnérabilité, sur la fragilité 
de nos États. Les Amboisiennes et 
les Amboisiens se sont fortement 
mobilisés, ont fait preuve d'une gé-
nérosité et d'une solidarité remar-
quables. 

Parallèlement, la crise climatique, 
avec les excès de sécheresse, de 
pluie, de vent, d'orage, doit nous faire 
réfléchir. 
Une crise en chassant une autre, 
nous sommes arrivés sur la crise 

des énergies. Nous avons dû, à titre 
individuel et à titre collectif, réfléchir 
sur la diminution de notre consom-
mation d'énergie. Mais malgré nos 
efforts, l'augmentation des factures 
est là. 
En tant que collectivité, il faudra 
accompagner nos artisans, bou-
langers, bouchers, les métiers de 
bouche mais aussi les entreprises 
sur la question du bouclier tarifaire 
avec la crainte qu'elles ne puissent, 
à un moment donné, ne pas s'en re-
lever, jusqu'à éventuellement fermer 
les portes. 
Ce sujet se traduit pour la Ville d’Am-
boise par un plan de diminution de 
consommation et un plan de valo-
risation énergétique qui évoluera 
dans les semaines et mois à venir. 
Tout cela a finalement conduit à une 
crise du pouvoir d'achat. La Ville 
veut pouvoir accompagner la popu-
lation, y être attentive et mène ainsi 
une réflexion profonde sur les orien-
tations politiques du Centre Com-
munal d'Action Sociale.

Depuis 2020, nous avons effectué 
beaucoup de choses et mené de 
nombreux projets. Mais la projec-
tion pour 2023 est difficile en rai-
son d'une décision prise en Conseil 
Municipal : celle de ne pas voter le 
recours à l'emprunt de 2 millions 
d'euros pour financer les investis-
sements. 
Ce choix aura des conséquences 
pour la Ville et ses habitants, pour 
les investissements de l'année 2023 
et pour les années suivantes. 
Malgré cela, je reste mobilisé pour 
la ville avec la volonté de trouver un 
juste équilibre entre la pertinence 
des attentes des Amboisiens, les en-
jeux de demain et les projets soute-
nables financièrement. Je souhaite 
poursuivre les différentes réflexions 
et les études pour l'avenir de notre 
ville. Ma préoccupation première 
est, et restera, le bien-vivre des Am-
boisiens. Pensons aux enfants, pen-
sons à nos jeunes, pensons à ce que 
sera Amboise demain. Ne passons 
pas à côté des opportunités.
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L'année 2023 célèbre
la matière et la lumière
En 2023, Amboise met l'accent sur la matière et la lumière. Cette thématique 
fait écho au thème de la 4ème édition des "Nouvelles Renaissances" de la Ré-
gion Centre-Val de Loire : "Terre de création".

Nos patrimoines constitués de matière qui sont l'empreinte de notre territoire 
et des savoir-faire de nos artisans et de nos artistes (la pierre de tuffeau, le 
sable de Loire, les matériaux de nos édifices et de nos œuvres d'art, la brique 
de nos façades, le fer forgé de nos enseignes...) et d'une lumière caractéris-
tique de notre belle Touraine (les reflets ligériens, les jeux de transparence et 
l'intensité des couleurs de nos vitraux...) sont autant de richesses qui seront 
valorisées tout au long de l'année.

Les savoir-faire seront ainsi mis à l'honneur comme le parcours d'Art 
contemporain, les métiers d'art ou encore les Meilleurs Ouvriers de France 
dont les artisans qui œuvrent sur le chantier de la Chapelle Saint-Hubert sont 
une parfaite illustration. 
Il pourra ainsi être envisagé d'organiser des visites pour les écoles de la ville du 
chantier de la Chapelle Saint-Hubert, mais aussi des visites d’artisans locaux, de 
vignerons (lycée viticole)... L'exposition extérieure visible sur la promenade de la 
Loire mettra également ces éléments en évidence. 

Quant à la notion de lumière, elle résonne aussi avec la connaissance et la 
transmission des savoirs hérités du génie de Léonard de VINCI qu'Amboise 
perpétue en veillant à inscrire la culture pour tous dans chacune de ses actions.
Les projets 2023 se battissent donc autour de cette thématique. À travers des 
lectures à la médiathèque, une conférence autour du siècle des lumières, un 
hommage à Francis POULENC dont on célébrera le 60ème anniversaire de la 
mort en mai, le colloque Leonardo enseignant au Clos Lucé, l'exposition Da Vinci 
mode au Château royal.

Planning prévisionnel des prochains Conseils Municipaux
 

Le Conseil Municipal se réunira (sauf en cas d'urgence, nécessitant une modification) : 
23 mars 2023 (ROB), 7 avril 2023 (budget).

AGENDA
sur votre
À NOTER

matière et lumière

2023 : Centre-Val de Loire, Terre de création
Qu’elle soit artistique, gastronomique, paysagère, scientifique... la création 
sera célébrée sous toute ses formes et mise en lumière en région Centre-Val 
de Loire, au fil de la saison 2023.

Terre d’inspiration, de créativité et d’invention, le Centre-Val de Loire a hérité 
d’une Histoire placée sous le signe de l’art et de la création. Depuis la Renais-
sance, ses paysages remarquables, son fleuve royal et sa douceur de vivre ont 
inspiré les plus grands artistes, écrivains, chefs, paysagistes du monde entier et 
se perpétuent encore aujourd’hui auprès de la création contemporaine.
Léonard de VINCI sera encore cette année un inspirateur de génie pour inventer 
et ré-inventer, sublimer et émerveiller.



Après plus d'un an de conflit, l'Ukraine peut compter sur la solidarité internationale pour soutenir ceux qui restent 
sur place mais aussi ceux qui ont quitté leur pays pour sécuriser leurs familles et qui s'installent dans les pays 
européens voisins. À Amboise, des familles ont été accueillies à la villa Bellagio ; les enfants sont scolarisés dans 
plusieurs écoles, notamment à George Sand.

L'association Amitié Amboise-Băleni représentée par sa présidente Micheline BEAUSSIER, œuvre pleinement dans 
sa mission d'aide humanitaire auprès des réfugiés d'Ukraine, hébergés à Galaţi (préfecture du département où se 
trouve Băleni, ville jumelée avec Amboise).
Le 3 février dernier, Micheline BEAUSSIER est allée sur place apporter les 1 615 € récoltés lors du concert donné au 
Théâtre Beaumarchais le 2 mai 2022 auxquels se sont ajoutés 485 € récoltés directement par l'association tout au 
long de l'année, soit un total de 2 100 €. Changés sur place en monnaie roumaine, les dons s'élevaient à 10 248 lei, 
et ont permis d'acheter des produits de première nécessité, produits d'hygiène, cosmétiques, produits de nettoyage, 
détergents. Un camion complet a ainsi été livré dans un local situé en face du centre de réfugiés, où 106 Ukrainiennes 
et Ukrainiens viennent chercher des provisions. 
Ionel POPA, Maire de Băleni adresse ses remerciements à l'association et aux Amboisiens par le biais de Micheline 
BEAUSSIER, qui dès le début du conflit s'était rendue sur place, notamment pour accueillir le camion de provisions 
venu d'Amboise, rempli de dons. 

Amboise  concertée
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L'association Amitié Amboise-Băleni
solidaire et investie 
pour soutenir les Ukrainiens

Merci Amboise, merci Micheline, pour l'attention que vous 
portez aux personnes dans le besoin. Merci à la coordinatrice et 
aux volontaires de Galaţi pour leur soutien.

Ionel POPA, Maire de Băleni





Amboise  fluide
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Maison de santé
les réflexions sur le projet d'aménagement 
avancent
Mardi 31 janvier, des professionnels de santé étaient conviés à une 
rencontre sur site (anciens locaux d'Eurocentres) avec les élus et les 
services de la Ville pour échanger sur l'aménagement du bâtiment dans 
l'objectif d'y créer une Maison de santé.

2023 sera une année dédiée à l'étude du projet pour des travaux programmés en 2024 et une ouverture de la Maison 
de santé souhaitée au dernier semestre 2024. Pour échanger sur l'aménagement, étaient présents des médecins 
généralistes, une orthophoniste, des ophtalmologues, un psychologue, un kinésithérapeute, le directeur de l'hôpital, 
un pharmacien et un représentant de l'IRSA (Institut inter Régional pour la Santé).

Les plans du bâtiment existant et les aménagements envisagés ont été présentés afin de recueillir les observa-
tions des différents praticiens. Les plans conçus par les services techniques de la Ville intégrant ces observations 
constituent un plan de programme qui servira de cahier des charges pour désigner l'architecte en charge des futurs 
travaux.
La rencontre entre les praticiens a permis d'échanger sur l'organisation des espaces et des services partagés, les 
dimensions nécessaires à chaque activité ainsi que les échéances du projet.

Jacqueline Jacqueline MOUSSETMOUSSET
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
à l'urbanisme, à la voirie à l'urbanisme, à la voirie 
et à la sécuritéet à la sécurité

Rénover, reconstruire, bâtir : 
qu'il s'agisse du patrimoine 
bâti ou de la voirie, 
l'entretien des édifices 
ou des ouvrages est une 
mesure indispensable à 
prendre en compte finan-
cièrement. Nous avons eu 
de désagréables surprises 
sur des équipements que 
nous pensions sains, tels 
que des équipements 
sportifs pour lesquels des 
travaux d'isolation, de 
toiture ou de confortement, 
sont désormais urgents. Il 
ne s'agit pas là de combler 
de simples failles mais 
d'entreprendre des inves-
tissements durables.
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La création d'une Maison de santé vise à lutter contre la désertification 
médicale et à encourager l'installation de praticiens à Amboise 

en offrant la possibilité de mutualiser la gestion du cabinet.
Jacqueline MOUSSET, Première Adjointe au Maire

- 2 salles d'attente, 
- une zone d'accueil, 
- 3 cabinets de 20 m², 
- 4 cabinets de 25 m², 
- 2 autres cabinets, 
- deux salles de consultation de 15 et 20 m²,

- des locaux pour l'IRSA, 
- un espace de réunion et de pause, 
- des locaux techniques et des zones de stockage, 
- des sanitaires, 
- un studio.

Sur une superficie de 700 m², le bâtiment qui sera doté d'un ascenseur, comprendra : 
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École Rabelais-Richelieu 
les travaux ont enfin commencé
Après de longs mois d'expertises et de négociations entre les assurances, les travaux de l'école sinistrée ont 
débuté début janvier, avec pour objectif une réouverture à la rentrée de septembre 2023. Dès les premières inter-
ventions, l'ampleur des dégâts a contraint les services de la Ville et les entreprises à modifier leur feuille de route.

Dans un premier temps, les entreprises mandatées ont procédé à la dépose et au curage des parties endommagées. 
Cela a permis de mesurer l'ampleur des dégâts causés par l'incendie, par les centaines de mètres cubes d'eau né-
cessaires à l'extinction du feu puis par les infiltrations - le bâtiment étant resté plusieurs mois ouvert aux intempéries 
en attente des conclusions des experts. Certaines zones, comme les salles du rez-de-chaussée épargnées par les 
flammes, ont été endommagées par les infiltrations. Sans surprise, le premier étage a révélé de lourds dommages. 
Un plancher s'est d'ailleurs écroulé en février dernier. Les agents mettent tout en œuvre pour que ce nouveau sinistre 
ne remette pas en cause le calendrier prévisionnel des travaux.

Onze des douze lots ont été attribués pour la prise en charge des travaux ; la consultation pour le lot chauffage sera 
lancée une fois le budget 2023 voté. Au programme des travaux : le remplacement d'éléments de structure bois, la 
réfection de l'étanchéité, la pose de nouvelles cloisons, de menuiseries, le revêtement de certains sols, la réfection de 
plafonds, de la peinture, de la faïence, des travaux d'électricité... L'ensemble des travaux est financé par la prise en 
charge de l’assurance ainsi que les structures d'accueil des enfants durant les travaux.

La réhabilitation de l'école nécessite l'intervention 
de nombreuses entreprises qui ont dû adapter leurs 

travaux face à l'ampleur des dommages.
 Jean-Louis VOLANT, Conseiller Municipal Délégué à la gestion de crise



Amboise  fluide
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Toitures, isolation, accessibilité, 
l'état des lieux du patrimoine de la ville fait état 
de nombreux manquements
Le patrimoine bâti de la Ville d'Amboise se compose d'une centaine de sites. Il est du devoir des élus d’entretenir 
ce patrimoine afin de permettre aux générations futures d’en disposer dans des conditions optimales. Or, il est 
constaté jour après jour que les entretiens indispensables n’ont pas été effectués et ce, depuis de nombreuses 
années, et leurs conséquences sont lourdes. Le manque d'entretien de nombreuses infrastructures contraint les 
élus et les services à programmer des travaux en urgence sous peine de devoir fermer des sites. 
À cela s'ajoutent les travaux sur de nouveaux projets qui font l'objet d'un plan pluriannuel, ceux de la mise en 
conformité PMR (Personnes à Mobilité Réduite) et de la mise en conformité électrique pour plusieurs sites ainsi 
que les travaux envisagés pour engager les investissements nécessaires à la maîtrise des coûts de l'énergie. 

Le patrimoine de la ville couvre une surface totale de 55 000 m² :
- Des bâtiments administratifs : Hôtel de Ville, CCAS, Maison France services...
- Des écoles maternelles et élémentaires : Ambroise Paré, Anne de Bretagne, George Sand, Jeanne d’Arc, Jules 
Ferry, Paul-Louis Courier, Rabelais Richelieu  
- L’institut médico éducatif La Boisnière
- Des équipements sportifs : piscine de l’île d’Or, gymnases et ensembles sportifs Guynemer, Claude Ménard et 
Tulasne, les stades Georges Boulogne et Cinq Tourangeaux ainsi que plusieurs clubs house, boulodrome, canoë 
kayak, tennis de la Fuye et de l’île d’Or...
- Des édifices religieux : Chapelles Saint-Jean et Saint-Denis, églises du Bout des Ponts, Saint-Denis et 
Saint-Florentin
- Des bâtiments culturels, à vocation sociale, socio-culturelle ou associative : Théâtre Beaumarchais, Archives 
du Musée de la Poste, Centre d’Art Le Garage, Cinéma, Espace Paul Pinasseau, Halles du marché, Médiathèque 
Aimé Césaire, Musée-Hôtel Morin, Salle Clément Marot, Salle des fêtes Francis Poulenc, Salle Descartes, Salle 
Molière, Salle Marcel Orillard, Centre d’information et d’Orientation, Centre social des Acacias, local syndical de 
Malétrenne, Maison Waldeck Rousseau, Restos du Cœur, Secours populaire, Tour de l’Horloge...

Premiers constats : des toitures en très mauvais état
Ces derniers mois, il a été constaté que de nombreuses toitures sont en très mauvais état, nécessitant parfois des 
interventions en urgence à la chapelle Saint-Jean, l’IME La Boisnière, l'église Saint-Florentin, l’église Saint-Denis 
(chutes de tuiles) ou encore au pôle Simone VEIL pourtant récemment réhabilité.

Les toitures du Pôle Bertrand Schwartz, des écoles Paul-Louis Courier et Jeanne d'Arc, du Stade Georges Boulogne 
et du Centre Technique Municipal, du tennis de la Fuye nécessitent des reprises.
Selon les matériaux utilisés, ardoises ou tuiles en terre cuite, la durée de vie d'une toiture est estimée entre 30 et 70 
ans. Des tuiles ou ardoises qui s'effritent ou se cassent, des gouttières en mauvais état, des éléments de maçonne-
ries dégradés, un faîtage fissuré provoquent des infiltrations d'eau, un affaissement de la couverture entraînant des 
risques de moisissure, ou pire d'effondrement. 
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Le mur d'escalade du gymnase 
Guynemer fermé en urgence
Les 3 gymnases de la cité scolaire sont quant à eux sujets 
à de multiples problèmes : une isolation à refaire intégra-
lement, des sols à changer, et pour le gymnase Guynemer, 
l'affaissement de la toiture et celui de la poutre en bois sou-
tenant la structure du mur d'escalade lié à une mauvaise 
conception. 

Pendant les vacances d'hiver, les services ont été contraints 
de procéder à la fermeture immédiate de l'équipement. La 
mise en sécurité du mur de 9 mètres de haut, sur 20 mètres 
de large nécessite un étaiement d'urgence. Le coût de cette 
opération s'élève à 14 622 €. Tous les membres du club d'es-
calade, Les Mousquetons d'Amboise, sont malheureusement 
privés de site pour s'entraîner, ainsi que les élèves. Le gym-
nase n'est pas fermé dans sa globalité. Il reste accessible sur 
les deux tiers de sa superficie.

La rénovation thermique 
pour être conforme aux 
dispositions légales
Dans le cadre du décret tertiaire, la ré-
novation thermique des sites de plus de  
1000 m² est à prévoir. 

Cela concerne notamment le Théâtre Beau-
marchais, la Médiathèque Aimé Césaire qui 
devront voir leur consommation d'éner-
gie réduite de 40 % pour 2030, 50 % pour 
2040 et 60 % pour 2050. L'état des lieux des 
bâtiments basé sur un diagnostic énergé-
tique permettra d'établir la feuille de route 
en terme de rénovation énergétique de ces 
équipements.

Dans les écoles
Les changements de tous les luminaires au 
pyralène ont été réalisés en 2022 et se pour-
suivent par un relamping. Les systèmes de 
ventilation sont à contrôler pour pouvoir 
s'assurer de la qualité de l'air ambiant.

Sur l'île d’Or, plusieurs points 
d'alerte ont été signalés

Le constat est sans appel, le local qui accueille le club de 
canoë kayak, positionné dans un écrin de verdure, est insa-
lubre. Dépourvu de toilettes, l'équipement accueille pourtant 
des centaines de touristes tout au long de la saison estivale.

L'ensemble des réseaux enterrés de l’île est vétuste, y com-
pris ceux de la piscine d'été.



Ancien centre de secours :
le déclassement du site, une étape indispensable pour 
l'avancement du projet de relais Sépia et de logements sociaux
C'est sur le site de l'ancienne caserne des pompiers que Val Touraine Habitat projette de construire un relais Sépia 
(structure d’hébergement temporaire pour personnes âgées) et 22 logements locatifs sociaux. 

Le site, à l'abandon depuis 2013, accueillait l’ancien centre de secours SDIS sur les parcelles AO 1, 2 et 3 d'une sur-
face de 6 588 m². La Ville en étant propriétaire mais n'ayant plus besoin des locaux, souhaite vendre ces parcelles. 
Pour ce faire, le Conseil Municipal a dû au préalable donner son accord, ce qui a fait l'objet d'une délibération pré-
sentée au Conseil Municipal du 2 février 2023, ayant obtenu 17 votes POUR, 9 votes CONTRE et 7 ABSTENTIONS.

Il a ainsi été convenu dans un premier temps de constater la désaffectation matérielle du bien puis dans un second 
temps, de procéder au déclassement de ce bien du domaine public communal afin qu’il soit classé dans le domaine 
privé de la commune.
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Présentation du relais 
Sépia d'Amboise
Un relais Sépia accueille temporairement 
des personnes âgées et/ou handicapées 
vieillissantes et les accompagne pour un 
retour à domicile dans de bonnes condi-
tions. Ce type de structure offre un ac-
compagnement personnalisé encadré 
par une équipe professionnelle. 

Le logement, disposant de 20 chambres, 
dont deux doubles, avec salle d’eau adap-
tée, comprendra des espaces de vie com-
mune (cuisine ouverte, salle de restaura-
tion, salle d'activités, lingerie, espaces de 
rangement) et un espace paysager. 
Cette "grande maison" permettra à chacun 
de trouver ses repères dans un environne-
ment rassurant et convivial, où l'entraide, 
le partage et le bien vivre ensemble seront 
favorisés.
Des places de parking seront dédiées aux 
visiteurs.

22 logements locatifs 
sociaux
En complément du relais Sépia, Val Tou-
raine Habitat construira 22 logements 
locatifs. 

Afin d'agrandir son parc de logements 
sociaux, VTH construira 22 logements 
sociaux destinés à la location (logements 
intermédiaires, maisons individuelles et 
familiales et logements seniors). Sous la  
houlette du Conseil départemental d'In-
dre-et-Loire, le bailleur social offrira ainsi 
des logements supplémentaires, à proxi-
mité du cœur de ville, aux ménages les 
plus modestes.

Un projet qui se fond 
dans le paysage pour répondre à la 
réglementation dictée par le 
caractère historique de la ville
Le projet détaillé dans le permis de construire vise à maîtriser 
les impacts de la construction sur le paysage et à créer des 
espaces confortables, avec une gestion très performante de 
l'énergie. Vu du château, les toits en ardoise se fondront dans 
le paysage global, de façon harmonieuse. Ainsi, malgré la den-
sité du projet, celui-ci se veut discret. La gestion maîtrisée des 
volumes permet de répondre à ce critère : tous les logements 
sociaux seront construits en dessous des 9 mètres et le relais 
Sépia ne dépassera pas les 12 mètres de haut.

32 places de stationnement, dont 4 PMR sont prévues ainsi 
que des locaux fermés pour les deux-roues. 
Pour faciliter la circulation piétonne, les zones de stationne-
ment seront concentrées sur des espaces dédiés.
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En bref : 
Blocage des 
travaux de la rue 
Victor Hugo

Suite au refus de l’avenant pré-
senté en Conseil Municipal de 
décembre, le marché à maîtrise 
d’œuvre est bloqué.
La Communauté de Communes 
du Val d'Amboise procède aux 
travaux du réseau d'eau potable. 
Les travaux d'aménagement qui 
doivent être pris en charge par la 
Ville et qui avaient été program-
més à l'automne 2022, seront, 
au mieux, reportés à l'automne 
2023.

Nettoyage et entretien de 
la digue de la Loire
De septembre 2022 à fin mars 2023, la société Vinci Construction man-
datée par la DDT procède au nettoyage des perrés.

Les perrés maçonnés des bords de Loire étaient envahis d'herbes, de 
plantes incrustées dans la pierre et même de rejets d'arbustes. 
Les travaux sont réalisés en trois étapes par une équipe de 6 personnes.
Dans un premier temps, ils escaladent la digue pour débroussailler l'ou-
vrage manuellement, mètre carré après mètre carré ; puis ils suppriment 
les résidus de joints dégradés à l’aide d’un nettoyeur haute pression à eau ; 
et enfin, ils reprennent les joints d’étanchéité au ciment munis d’une truelle.
Les techniques utilisées sont respectueuses de l'environnement.
L’objectif est d’empêcher la dégradation de la digue afin d’éviter l'infiltra-
tion de l'eau dans les fissures en vue de protéger la ville d’éventuelles inon-
dations.
Le résultat est également esthétique car extrêmement visible entre la zone 
nettoyée et celle qui est encore enherbée.

Propreté de la ville :
acquisition d'une nouvelle 
balayeuse
Suite à l'incendie de la balayeuse l'été dernier, la 
Ville a fait l'acquisition d'un nouveau matériel, ré-
ceptionné début mars par le service voirie.

La nouvelle balayeuse destinée au nettoyage de la 
ville a deux avantages par rapport au modèle pré-
cédent. Elle est tout d’abord plus étroite et peut par 
conséquent traiter plus de zones. Elle est par ail-
leurs équipée d’une buse pour nettoyer les grilles 
et les regards du réseau d’eau pluviale.
Cette nettoyeuse de voirie et la mini balayeuse de 
la Ville vont permettre aux agents d'accomplir leur 
mission d'assurer la propreté de la ville.

© Vinci Construction



Faciliter les accès et les circulations piétonnes
Au lycée agricole : L'entrée du lycée agricole du côté du Clos de la Gabillère était en très mauvais état. Des travaux 
d'enrobé ont donc été réalisés par l'entreprise Eiffage. Par ailleurs, il est prévu de refaire le cheminement entre le lycée 
agricole et l'observatoire.

Aux abords du camping municipal : Les services techniques ont réaménagé les différentes allées qui mènent 
à l'entrée du bâtiment du camping municipal en créant des cheminements en béton désactivé d'une largeur de  
1,60 mètre et un abaissement des bordures pour faciliter les accès de tous les usagers, piétons, cyclistes et PMR. 
Cet aménagement sera étendu à l'arrière du bâtiment pour créer un cheminement jusqu'à la piscine. L'allée qui mène 
à la brasserie sera elle aussi reprise avec un abaissement du passage.

Pose de nouveaux 
arceaux pour les vélos
La Ville prévoit la pose d'arceaux pour les vélos, en cœur de ville, à proximité des commerces et des équipements 
publics, pour le confort des cyclistes. 

Les zones privilégiées sont les lieux de forte fréquentation où les dispositifs actuels ne sont plus suffisants : la place 
Michel Debré, le square des AFN, la place Richelieu, le parking des Tanneurs et celui de la promenade de la Loire, la 
place du marché, l'entrée de ville (avenue de Tours), le Théâtre Beaumarchais, la Tour Heurtault ou encore l'entrepont.
Amboisiens et visiteurs sont de plus en plus nombreux à se déplacer à vélo, une alternative écologique idéale qui tend 
à se développer. Sécuriser le stationnement des vélos fait donc partie des leviers nécessaires pour encourager et fa-
ciliter cette pratique. La pose d'arceaux dans des zones dédiées permet aussi d'éviter l'encombrement des espaces 
piétons, sur les trottoirs notamment.

Amboise  fluide
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En expérimentation : 

Des panneaux M12 au niveau des carrefours à feu 
Des propositions de mise en place de panneaux M12 sont à l'étude en collaboration avec le CC37 (Collectif  
Cycliste 37) qui a d'abord établi une liste de l’ensemble des carrefours à feux de la ville d’Amboise puis analysé 
la faisabilité de la mise en place des panonceaux selon les contraintes de chaque site. Ces propositions ont été 
partagées lors du dernier groupe de travail des mobilités le 21 février 2023.

Ces panneaux permettent aux cyclistes de s’engager à une intersection, sans s’arrêter au feu, dès lors qu’il n’y a pas de 
danger. Les piétons restent bien entendu prioritaires. Le feu rouge devient un cédez-le-passage pour les cyclistes dans 
la ou les directions indiquées. Après avoir effectué un contrôle, les cyclistes peuvent continuer leur route sur les carre-
fours signalisés. Ce dispositif permet également aux cyclistes de se décaler par rapport au flux des autres véhicules et 
d’éviter les conflits particulièrement dangereux comme ceux avec les véhicules lourds en mouvement tournant.
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Faciliter la mobilité 
des usagers

Amboise  fluide

Les partenaires 
financiers : 

> L'horloge - Boulangerie, pâtisserie, 
salon de thé
> E.Leclerc - Grande distribution
> Intermarché - Grande distribution
> De mes terres - Magasin de produc-
teurs
> Parten'r agencements - Conception 
et fabrication de mobiliers
> Prim'frais - Fruits et légumes
> Joël Thibault - Charpentier-couvreur
> Vernat - Travaux Publics
> Les Océades - Fitness, institut de 
beauté, bien-être
> Krys - Fabien Desnoues / Opticien, 
audioprothésiste
> Le collectif des lunetiers
> Alliance Funéraire - Les IFS - 
Pompes funèbres
> Petits fils - Aide à domicile

Un mini bus, dont l'achat a été financé par l'engagement financier 
de partenaires locaux en contre-partie d'une publicité sur le véhi-
cule, vient d'être mis en circulation au profit des Amboisiennes et 
Amboisiens et des associations à caractère social. C'est le Centre 
Communal d'Action Sociale qui coordonne les demandes de mise 
à disposition auprès des usagers et des associations.

Le bus permet notamment aux personnes de venir chercher leur 
aide alimentaire mais aussi aux associations à caractère social (Se-
cours Catholique, Secours Populaire, Restos du Cœur...) qui en ont 
besoin, notamment pour des situations d'urgence, de disposer d'un 
véhicule.
Les services de la Ville peuvent aussi utiliser le mini bus, dans le 
cadre des déplacements des seniors qui souhaitent participer à une 
sortie par exemple. 
Ce véhicule peut enfin être mis à la disposition des associations 
sportives. Il existe une forte demande des clubs, pour pouvoir em-
mener leurs adhérents à des compétitions départementales ou ré-
gionales et valoriser leurs sportifs.
Le Maire a adressé ses remerciements aux partenaires pour cet en-
gagement financier qui permet aux personnes en difficulté de pou-
voir être transportées dans de bonnes conditions tout en participant 
à la promotion des acteurs économiques du territoire.

Particulier ou association, n'hésitez pas à contacter le CCAS pour faire 
une demande d'utilisation du véhicule : 02 47 57 77 46

En parallèle, La Croix Rouge propose une aide au transport à la de-
mande, essentiellement à caractère médical.



Mise en place d’un service 
minimum du bus à Amboise 
Depuis le lundi 2 janvier 2023, le prestataire du Bus n’étant plus en capacité d’assumer le service faute de moyens 
techniques et humains sur le territoire, la Ville d’Amboise a mis en place un service minimum gratuit, en attendant 
de pouvoir passer un contrat avec un nouveau prestataire.

Du lundi au vendredi, un service minimum du bus 
relie la gare à la zone industrielle de la Boitardière, 
en passant par l'île d'Or, le centre-ville, l’hôpital, les 
quartiers Malétrenne-Plaisance et La Verrerie. Cette 
solution transitoire offre aux usagers la possibilité de 
se déplacer sur 2 créneaux le matin à partir de 7h25, 
1 créneau le midi et 1 créneau en fin d'après-midi.

Auparavant, le Bus transportait entre 700 et 800 personnes par semaine. Avec ce service minimum, les usagers 
disposent d'un moyen de transport gratuit qui permet de palier aux besoins et aux urgences. Ce sont les agents de 
la Ville qui assurent cette mission. Pour cela, le planning du service logistique duquel dépendent les 2 chauffeurs a 
été adapté.

S'adapter, c'est répondre à une situation 
d'urgence tout en prenant en compte nos 

moyens humains et organisationnels.
Jean-Louis VOLANT, Conseiller Municipal Délégué

Jours de circulation L > Ve L > Ve L > Ve L > Ve

ZI Boitardière 07h25 08h40 11h25 16h55
Chemin du Roi 07h26 08h41 11h26 16h56
George Sand 07h29 08h44 11h29 16h59
La Verrerie 07h30 08h45 11h30 17h00
L’Amasse 07h32 08h47 11h32 17h02
Les Vallées 07h34 08h49 11h34 17h04
Paul-Louis Courier 07h36 08h51 11h36 17h06
Templiers 07h37 08h52 11h37 17h07
Maisons Blanches 07h38 08h53 11h38 17h08
Vau de Lucé 07h39 08h54 11h39 17h09
Croix Besnard 07h40 08h56 11h40 17h11
Malétrenne ¦ 08h58 11h42 17h13
Hôpital ¦ 08h59 11h43 17h14
Grégoire de Tours 07h41 09h01 11h45 17h16
Place Richelieu 07h43 09h03 11h47 17h18
Max Ernst (centre-ville) 07h46 09h07 11h50 17h22
Île d’Or ¦ 09h10 11h53 17h25
Désiré Marteau 07h49 09h13 11h56 17h28
Gare SNCF 07h50 09h14 11h57 17h29

Jours de circulation L > Ve L > Ve L > Ve L > Ve

Gare SNCF 08h15 09h30 12h15 17h45
Désiré Marteau 08h16 09h31 12h16 17h46
Île d’Or 08h18 09h33 12h18 17h48
Max Ernst (centre-ville) 08h21 09h36 12h21 17h51
Place Richelieu 08h24 09h39 12h24 17h54
Grégoire de Tours 08h25 09h40 12h25 17h55
Hôpital ¦ 09h42 12h27 17h57
Malétrenne ¦ 09h43 12h28 17h58
Croix Besnard 08h26 09h44 12h29 17h59
Vau de Lucé 08h27 09h45 12h30 18h00
Maisons Blanches 08h28 09h46 12h31 18h01
Templiers 08h30 09h48 12h33 18h03
Paul-Louis Courier 08h31 09h49 12h34 18h04
Les Vallées 08h33 09h51 12h36 18h06
George Sand 08h34 09h52 12h37 18h07
La Verrerie 08h35 09h53 12h38 18h08
L’Amasse 08h36 09h54 12h39 18h09
Chemin du Roi 08h39 09h57 12h42 18h12
ZI Boitardière 08h40 09h58 12h43 18h13

D'autres solutions de transport peuvent être envisagées : 
Le dispositif d'aide à l'achat d'un vélo électrique de 200 € potentiellement majorée suivant le quotient familial est une 
solution pérenne, écologique et économique pour les usagers qui le peuvent.

Infos : www.ville-amboise.fr/57-1229/fiche/demande-d-aide-a-l-achat-d-un-velo-electrique.htm
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Atman BOUCHEKIOUAAtman BOUCHEKIOUA
Adjoint au Maire déléguéAdjoint au Maire délégué
à l'éducation et à la jeunesse, à l'éducation et à la jeunesse, 
à la vie sportive et associativeà la vie sportive et associative
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C'est toujours avec in-
compréhension que nous 
apprenons d'éventuelles 
fermetures de classes. En 
tant qu'élus, nous ferons 
tout notre possible pour 
apporter des arguments, 
qui nous l'espérons, 
permettront à l'Inspection 
académique, de revoir son 
positionnement. Nous 
soutiendrons toujours les 
directeurs d'établissements 
dans ce combat pour l'édu-
cation de nos enfants.

Des instruments à disposition des enfants 
de la classe orchestre
Une classe orchestre a été créée au sein de l’école George Sand en 
2002 afin de sensibiliser et susciter l’intérêt d’un public éloigné de 
l’enseignement musical. Elle permet d’initier une trentaine d'élèves de 
CM1 à l’utilisation d’instruments de musique.

La Ville emploie deux musiciens professionnels pour assurer les cours une 
fois par semaine. Pendant deux heures, les élèves s'initient à la musique. 
Pour cela, une trentaine d’instruments (des cuivres) sont à la disposition 
des enfants. Afin de parfaire leur apprentissage, la Ville a réinstauré le prêt 
des instruments aux élèves pour qu'ils puissent pratiquer la musique chez 
eux, en plus des séances d'enseignement. 

L'annonce de l'Inspection académique de la

fermeture d'une classe à Amboise
L'Inspection académique a fait connaître la nouvelle carte scolaire le 2 février dernier. Deux écoles élémentaires 
d'Amboise, Ambroise Paré et Paul-Louis Courier risquaient la fermeture d'une classe chacune.

Dès l'annonce, les élus d'Amboise ont réagi auprès de l'Inspection académique, faisant part des inquiétudes 
des familles et des enseignants. Malgré des effectifs en baisse, ces fermetures seraient incohérentes avec les 
dispositifs d'accompagnement des enfants, notamment dans le cadre du PRE, Programme de Réussite Éducative.
L'accueil d'enfants ukrainiens, notamment à l'école Paul-Louis Courier a permis de convaincre l'éducation nationale 
de maintenir le même nombre de classes pour offrir à tous les élèves de bonnes conditions d'enseignement et 
d'apprentissage. Seule une classe, à Ambroise Paré, sera probablement fermée lors de la prochaine rentrée.

Inscriptions scolaires 2023-2024 
petites sections et CP
La rentrée scolaire se déroulera le lundi 4 septembre 2023. Les inscriptions scolaires se feront du lundi 20 mars au 
vendredi 14 avril 2023 uniquement sur rendez-vous. 
Les enfants quittant au mois de juin la grande section de l’école maternelle doivent faire l’objet d’une nouvelle inscription 
pour l’école élémentaire en classe de CP. Vous avez la possibilité de remplir votre dossier d’inscription en téléchargeant 
les fichiers PDF sur le site Internet www.ville-amboise.fr ou de le retirer à l’accueil ou au service éducation de la Mairie. 

Infos : Service éducation de la Mairie d’Amboise 02 47 57 59 35 / education.jeunesse@ville-amboise.fr
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Le projet 100 % recyclé de la mini entreprise Musical Wood
conduit par des élèves de troisième
Dans le cadre de leur projet pédagogique, une vingtaine d’élèves de 3ème ULIS, SEGPA et générales du collège 
Choiseul, accompagnés par deux encadrants, ont créé une mini entreprise « Musical Wood ».

Pendant un an, à raison de deux heures par semaine et avec l’aide de l’association EPA (Entreprendre Pour Apprendre), 
les élèves réalisent un produit innovant : des enceintes en bois 100 % recyclé et sans consommation d’énergie. 
Respectueux de l’environnement et déterminés à mettre en avant le circuit court, ils ont établi un partenariat avec la 
scierie Landré le bois située à Athée-sur-Cher, qui récolte des chênes dans les forêts réputées de la Région Centre. 
L'objectif est de découvrir le monde de l’entreprise et de participer au Salon des Mini-Entreprises où les élèves devront 
défendre leur projet.
L’enceinte sera prochainement mise en vente pour un montant de 15 euros. Vous souhaitez en savoir plus ? Réserver 
ou acheter une enceinte ? Rendez-vous sur les pages Facebook ou Instagram de "Musicalwood".

Les écrans, un jeu d'enfant ?
Une conférence-débat a été organisée le jeudi 2 mars au Théâtre 
Beaumarchais pour permettre aux parents de s’interroger sur la place 
des écrans dans la famille et dans le développement des enfants et 
des adolescents. 

La rencontre était animée par Benoit FIAUD, coordinateur de la Maison 
des Droits de l’Enfant de Touraine (MDET) et soutenue par la Ville 

d'Amboise, dans le cadre des actions du Programme de Réussite Éducative. Les infirmières des collèges ont 
relayé ce temps d'information et d'échanges auprès des jeunes pour les sensibiliser à ce sujet.

Amboise  plurielle
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Sécuriser les déplacements 
des écoliers
Afin de renforcer la sécurité des enfants au niveau des arrêts de cars scolaires 
de la rue Paul-Louis Courier, la Ville d’Amboise a procédé à la mise en place de 
barrières en bordure de trottoir sur la portion située entre le n°4 et le n°8. 
Ces barrières permettent de limiter les accès des élèves sur la rue lors des dépla-
cements des cars scolaires.

Mieux identifier les cheminements des élèves
Il est prévu de renforcer la signalisation de la gare routière 
de la cité scolaire par du marquage au sol pour que les collé-
giens et lycéens puissent mieux identifier les espaces de cir-
culation. La pose de barrières supplémentaires est à l'étude, 
toujours dans le but de sécuriser les déplacements auprès 
des quais où les élèves peuvent se bousculer, notamment au 
niveau de l'ouverture des portes des bus. 
Par ailleurs, du mobilier urbain a été disposé sur l'esplanade, 
des bancs notamment, pour le confort des élèves.

C'est une formidable opportunité pour ces 
enfants de participer à un projet cinématographique 

qui valorise les jeunes talents.
Régine MALLASIGNÉ, Conseillère Municipale Déléguée à la petite enfance

Action Enfance fait son cinéma 
Dans le cadre de l'événement Action Enfance fait son cinéma, les jeunes du village d’enfants d’Amboise ont par-
ticipé en tant qu'acteurs ou assistants de réalisation à l'un des 15 courts-métrages réalisés par les étudiants des 
meilleures écoles de cinéma, en présence de l'illusionniste Gus. 

Une expérience enrichissante pour tous les enfants qui, même s'ils n'ont pas eu de rôle d'acteur, ont pu participer en 
tant que maquilleur, coiffeur, assistant... Le court métrage sera diffusé à Paris, en juin 2023, lors d’une soirée de gala 
au Grand Rex, en présence d'un jury de célébrités du cinéma et de nombreuses personnalités.

© Au cœur des émotions© Au cœur des émotions
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Nous poursuivons les aménagements pour 
rendre le sport accessible au plus grand nombre.

Brigitte DEBRINCAT, Conseillère Municipale Déléguée aux équipements sportifs

Nouveau : 

un parcours 
de santé 
à la Varenne-sous-Chandon
L'étang de la Varenne-sous-Chandon est un 
lieu idéal pour la pratique du sport. Il offre de 
multiples possibilités : marche, course à pied, 
vélo... La Ville a souhaité aménager un par-
cours de santé adapté aux sportifs amateurs 
ou expérimentés et a sollicité l'entreprise locale  
PROLUDIC spécialisée dans la conception 
d'équipements sportifs en bois. 

Tout le long d'un parcours jalonné d'une dizaine 
de structures en bois, les usagers pourront alter-
ner entre des activités d'échauffement, de renfor-

cement musculaire, d'équilibre ou de cardio. Selon votre niveau et vos aptitudes physiques, vous évoluerez à votre 
rythme en suivant les instructions des panneaux installés sur place. 
Le circuit forme une boucle et permet un travail complet et évolutif, adapté aux juniors et aux adultes : modules de 
slalom, espalier double, saut de haies, table d'abdominaux, poutre d'équilibre, barres parallèles, saute mouton, saut 
en appui, échelle de suspension, barre fixe... Pour les plus jeunes, l’ergonomie des éléments favorise davantage le 
développement de la motricité et de l‘équilibre avec différents niveaux de difficulté à franchir.

Remise en état 
d'un jeu pour les 
enfants
Un jeu comprenant un filet et un toboggan a été remis 
en état puis réinstallé par les services techniques de la 
Ville dans l'espace du Grand Cèdre situé dans le quar-
tier Malétrenne.

Les agents de la Ville ont réimplanté le jeu durant l'hiver 
après avoir effectué la maintenance et les réparations 
nécessaires. Au square de Mazère, un autre petit jeu a 
par ailleurs été réimplanté.
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Une performance 
historique 
pour le club de tennis de table
Le club de tennis de table d'Amboise vient de vivre un 
moment historique : une de ses équipes a remporté 
le championnat phase aller en Régionale 2. Un grand 
moment pour ces sportifs qui font la fierté du club et 
qui peuvent encore réserver de belles surprises pour 
la saison à venir.

L'équipe 1 composée de Nathan GODIN, Guillaume 
EDET, Léo BONNEAU et Pierre CHERON a terminé pre-
mière de son championnat phase aller en Régionale 2. 
 De ce fait l'équipe intègre la Régionale 1 et le top 40 
des meilleures équipes de la région sur plus de 400. 
Le club de tennis de table compte 60 adhérents. 

Nouveau : 

une section 
baby-football 
à Amboise
L'ACA football ouvre une section baby-foot-
ball au dojo de la Verrerie, tous les jeudis de 
17h à 18h, jusqu'au 29 juin 2023.

Cette section s'adresse aux enfants âgés de 
3 à 5 ans qui pourront s'initier et découvrir ce 
sport par des jeux, avec ou sans ballon, des 
exercices de motricité et de coordination.
La cotisation est de 40 euros.

Infos et inscription : ACA Football 
Site Internet : acafoot.footeo.com

Retour du cyclo cross organisé 
par l'UCANN
Le cyclo cross du samedi 4 février organisé par l'Ucann a été 
marqué par 2 victoires du club. Victor en benjamin confirme 
sa place des meilleurs de la région. Il avait gagné l'année 
dernière dans la catégorie pupille, et gagne cette année en 
benjamin. Son petit frère quant à lui gagne en pré-licencié. 
Pour l'occasion, le parcours a été modifié. Le balisage a été 
effectué par les bénévoles dont les organisateurs ont salué 
l'efficacité.

© Yann Clément
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Retour de la Ronde solidaire
des vignerons
Après deux années d'attente, la Ronde solidaire des vi-
gnerons était de retour à Amboise le 11 février dernier 
sous un  beau soleil. Les 130 bénévoles très mobilisés 
sur cette manifestation ont contribué au succès et à la 
bonne tenue de l'événement. 

Plus de 800 participants se sont retrouvés pour cet 
événement. 480 coureurs se sont élancés à l'assaut des 
châteaux et des environs d'Amboise sur des parcours 
allant de 700 mètres pour les plus jeunes à 10 et 20 km 
pour les plus sportifs. De leur côté, 250 marcheurs ont 
randonné sur 9 km. Au total, 7 260 euros ont été collectés 
au bénéfice de la Fondation ARSEP pour la recherche sur 
la sclérose en plaques, représentée par Bernard GENTRIC. 

22/01/2023 IIIIIII Sports découverte, initiation au tennis courts de la Fuye 

05/02/2023 IIIIIII Sports découverte, initiation au judo et au jujitsu 
Ensemble sportif Claude Ménard

12/02/2023 IIIIIII Championnat 
départemental de Twirling-Bâton  
Ensemble sportif Claude Ménard

Nous soutenons les 
associations sportives et 

organisons des séances de 
découverte sportive avec les 

clubs d'Amboise.
Denis CHARBONNIER, 

Conseiller Municipal 
Délégué aux 

animations sportives
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L’accueil des 
usagers 
par la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie
Depuis le 3 janvier, le point d’accueil Assurance 
Maladie d’Amboise est intégré au sein des lo-
caux de France services, 22 place Richelieu. Des 
conseillers de l’Assurance Maladie reçoivent les 
usagers sur rendez-vous le lundi, mardi, mercredi 
et vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

Le partenariat entre les agents France services 
et les professionnels de l’Assurance Maladie est 
bien coordonné. La première étape de l’accueil 
se fait avec un agent France services qui selon 
la demande et le besoin, oriente l'usager vers 
le bon interlocuteur. L'agent France services 
aide par exemple l'usager à créer puis utiliser 
son compte ameli pour réaliser ses démarches 
avec la CPAM (demande d’attestations, suivi des 
remboursements, commande de carte Vitale…). 

Pour les autres demandes, l'agent France services 
propose, en fonction de la situation de l’usager, les 
différentes modalités de contact :

- Pour un rendez-vous téléphonique, un conseiller 
CPAM rappellera l’usager à un moment convenu. 
Cette modalité de contact répond à 90 % des 
sollicitations et évite aux assurés de se déplacer. 
Dans espacerendezvous.com il suffit de choisir la 
date et l’heure qui vous conviennent pour qu’un 
agent de la CPAM vous rappelle.
- Pour un rendez-vous physique, un temps 
d’échange est programmé pour un jour et une 
heure déterminés, dans les locaux de France 
services. Pour cela, la prise de rendez-vous se fait 
directement par le compte ameli.
- Les documents papiers doivent être transmis 
en priorité de manière numérique sur le site  
www.dpieces.cpam37.fr/. C’est la méthode la plus 
sécurisée et qui permet le traitement le plus rapide.
- Les documents ne pouvant pas être numérisés 
(feuille de soins et arrêt de travail), doivent être 
transmis par voie postale, au siège de la Cpam,  
36 rue Édouard Vaillant, 37035 Tours CEDEX 9.
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Permanences du 

planning familial 
37
Le planning familial 37 est un lieu d’écoute 
et de dialogue. Il favorise l’échange et le par-
tage des savoirs, des cultures, des expériences 
autour de la santé, l'éducation sexualisée, la 
contraception, la grossesse, les violences, la 
mixité sociale, les relations femmes/hommes, 
la prévention, la parentalité, les relations inter-
générationnelles… Les entretiens, individuels 
ou en couple, sont anonymes, gratuits et ac-
cessibles à tous.

ASHAJ, 14 allée de Malétrenne de 12h à 14h
• lundis 24 avril, 22 mai, 26 juin, 24 juillet

Centre Social Charles Péguy, 1 rue Rémi Belleau, 
de 14h30 à 16h30 

• mercredis 5 avril, 3 mai, 7 juin, 5 juillet

Infos : planning familial 37 / 02 47 20 97 43 
contact@leplanningfamilial37.fr



Bien vivre sa grossesse
et l’arrivée de son bébé 

Le dispositif "RéPAP" est une expérimentation lancée à l’initiative du Ministère des Solidarités 
et de la Santé. L’accompagnement est gratuit et entièrement pris en charge par l’Assurance 
maladie.

Cet accompagnement personnalisé est proposé aux femmes, jusqu’aux 3 mois de l’enfant, en 
complément du suivi prénatal et postnatal habituel, pour mieux vivre la grossesse et l’arrivée du 

bébé. Le RéPAP est un professionnel choisi par la femme enceinte. 

Infos : équipe locale de coordination au 02 47 23 31 08 / 1000joursplt@chicacr.fr / www.1000jours-plt.org

La Loire à don’f 
Du 14 au 16 juin 2023, entre Orléans, Blois, Amboise et Tours, 
greffés et soignants pédalent ensemble pour promouvoir le don 
d'organes et de tissus.

La Loire à don’f, ce sont 14 personnes transplantées cardiaques, 
hépatiques et rénales de la région Centre-Val de Loire, qui, entre 
le 14 et le 16 juin 2023, vont parcourir 196 km sur le parcours de 
La Loire à vélo.
L’objectif de cet événement citoyen et convivial est de rendre 
hommage aux donneurs et à leurs familles, de faire la promotion 
du don, et de montrer que la greffe, ça roule !

Tout au long du parcours, avec l’aide des villes étape, des partenaires, des associations, de nombreuses manifestations 
seront organisées lors de haltes pour échanger avec le public, et sensibiliser sur le don d’organes et de tissus. Ren-
dez-vous aux châteaux de Chambord, Chaumont-sur-Loire, Amboise et Chenonceau.

Pour réaliser ce projet, les équipes du Réseau Centre de prélèvement d’organes et de tissus ont besoin de votre générosité. 
Tous les dons financiers sont les bienvenus pour les aider à mener à bien leur projet.

Sensibiliser au don d'organes
Jeudi 15 juin 2023 à 18h30 au Théâtre Beaumarchais, aura lieu la 
conférence "Observer la nature pour mieux soigner" organisée par 
l’équipe de Prélèvements multi-organes du CHRU de Tours, en parte-
nariat avec les centres hospitaliers de Blois et Orléans, dans le cadre 
de La Loire à don’f. 

Animée par le Docteur Franck ZAL, Docteur en biologie marine, Fonda-
teur de la société HEMARINA, la conférence portera sur l’étude du ver 
marin qui permet d’améliorer la préservation des organes avant la greffe .
Gratuite et ouverte à tous, la conférence sera suivie d'un débat sur le don 
et la greffe d'organes avec les professionnels du CHU de Tours : 

- Professeur BUCHLER : Transplantation rénale
- Professeur Ephrem SALAME : Transplantation hépatique
- Professeur Thierry BOURGUIGNON : Transplantation cardiaque
- Professeur Franck BRUYERE : Chirurgien urologue
- Dr Jean-Christophe VENHARD : Coordination PMO - Pdt Société Française de prélèvements d’organes et de tissus

Amboise  plurielle
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Françoise Françoise THOMERETHOMERE
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
au rayonnement, aux grands au rayonnement, aux grands 
événements, aux relations événements, aux relations 
internationales, à la communi-internationales, à la communi-
cation, au plan numérique,cation, au plan numérique,
à la citoyennetéà la citoyenneté
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Un grand carnaval 
pour animer le concours des jardins 
éphémères et du corso fleuri
Ce grand événement se déroulera le samedi 27 mai dans le cadre de 
la Fête de la Nature. En 2022, le concours des jardins éphémères et du 
corso fleuri avait fédéré de nombreuses associations et quelques parti-
culiers qui s'étaient associés pour proposer des créations originales et 
de qualité. Les sites touristiques avaient eux aussi joué le jeu avec de 
sublimes jardins éphémères sur la place Michel Debré. S’inspirant d’une ancienne 

tradition amboisienne, le 
concours de jardins éphé-
mères et corso fleuri a 
remporté un tel succès en 
2022, que pour répondre à 
la demande de nombreux 
Amboisiens et associations, 
nous avons le plaisir de vous 
annoncer sa seconde édition.
L’occasion de mettre à l’hon-
neur nos espaces naturels et 
le végétal dans la ville.
Une nouveauté cette année, 
petits et grands, sont invités 
à défiler habillés sur le thème 
de la nature : un chapeau à 
fleur, un outil de jardinage ou 
une coccinelle… faites place 
à votre imagination !

Cette année, pour permettre aux enfants 
et aux familles de participer et renforcer la 
dimension festive de l'événement, tout le 
monde est invité à se déguiser et à venir 
défiler avec le corso fleuri. Pour célébrer la 
nature, préparez dès maintenant vos plus 
beaux costumes. Départ de la place du 
marché le samedi 27 mai à 15h. 
Les créations des candidats aux jardins 
éphémères installés sur l'île d'Or seront 
soumises au vote d'un jury présidé par 
Maryse FRIOT (Présidente de la SHOT) 

et constitué de personnalités locales, compétentes dans ce domaine. Le 
corso fleuri sera quant à lui soumis au vote du public qui élira ses coups 
de cœur : tous les moyens de se déplacer sont les bienvenus (1 / 2 / 4 
roues ou plus, motorisés ou non, à l'aide d'un mulet, d'un cheval ou autre 
animal acceptable dans l'espace public...) !

Inscriptions au concours des jardins éphémères et du corso fleuri 
www.ville-amboise.fr

Reprise d’activité pour les associations de jumelage

Les effets de la crise de la covid ont eu un impact sur les associations de jumelage et leurs bénévoles en provo-
quant une baisse d’activité liée aux contraintes sanitaires. Aujourd'hui, de nombreux projets sont en perspective, 
l’objectif étant de renforcer les coopérations entre les pays et de consolider les liens entre les bénévoles.

Le Cercle des amis d’Amboise - Boppard (Allemagne)
L’association, constituée de 100 membres, organise un 
échange tous les ans ; les années paires, les Boppardiens 
viennent à Amboise et les années impaires ce sont les 
Amboisiens qui se déplacent à Boppard. En 2023, une 
délégation d’une quarantaine de personnes part en Al-
lemagne du 18 au 21 mai. Hébergés dans des familles, 
ils partageront leur quotidien. Au programme : visite d’un 
lieu culturel, accueil officiel par le Maire de Boppard, soi-
rée festive et journée d’échange avec la famille d’accueil.

Infos : lesamisdeboppard.wordpress.com

Amitié Amboise - Băleni (Roumanie)
Composée de 35 adhérents, l'association organise des 
événements tout au long de l’année. Elle propose en avril 
un vide grenier, en mai un marché dominical avec des 

produits roumains et en septembre une randonnée.
Nouveauté en 2023 : une jeune Roumaine donnera des 
cours de roumain pour débutants. Les cours seront gra-
tuits en devenant adhérent à l’association pour 12 euros.

Infos : beaussierm@yahoo.fr

Le Cercle des Amis de Fana (Mali)
Dans le cadre du programme d’aide à la scolarisation des 
jeunes filles, plus d’une centaine d’élèves du CP à la troi-
sième recevront un "kit écolière" composé d’un sac, d’une 
lampe solaire, de stylos, de cahiers et d’une pièce de tissu 
imprimée pour réaliser une jupe (pagne africain). D’une 
aide précieuse, ces kits, financés en partie par l’associa-
tion constituée de 18 adhérents, permettront aux jeunes 
filles d’accéder à l’instruction plus facilement.

Infos : chantal.millo@wanadoo.fr
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Le conseil 
des sages 
travaille sur de 
nouveaux dossiers en 
lien avec la culture et le 
patrimoine

Après avoir longuement travaillé sur les dossiers de l'aménagement de l'île d'Or et la propreté dans l'espace urbain 
dont ils ont rendu leurs rapports au Maire, les 26 membres du conseil des sages poursuivent leur travail sur les 
mobilités douces ainsi que sur la qualité et l'accueil des services publics. Autres missions récemment confiées : la 
culture pour tous et Amboise autrefois. 

Tous s'accordent à dire que leur motivation en tant que membres du conseil des sages réside dans leur volonté d'agir 
pour leur commune, de donner de leur temps pour engager des réflexions sur Amboise et sur des problématiques 
auxquelles la ville est confrontée. Certains sont déjà investis dans des associations de quartier, culturelles, sportives 
ou à caractère social : « Nos expériences et nos profils sont très différents, et par conséquent, très complémentaires. 
La seule chose que nous regrettons, c'est que peu de femmes nous rejoignent dans cette instance, 6 seulement, sur 
les 26 membres au total ».
Deux nouveaux projets ont été confiés à deux groupes de travail distincts. Celui de la culture pour tous vise à réfléchir 
sur les actions qui pourraient permettre d'élargir l'offre culturelle au plus grand nombre. Ce sujet est vaste, il requiert 
du temps pour aller sur le terrain, à la rencontre des Amboisiens, et recueillir leurs attentes en matière culturelle (type 
d'expositions, de spectacles, de conférences...). Le groupe a déjà réalisé une fiche projet et se donne au moins 6 mois 
avant d'établir un rapport.
Le second, Amboise autrefois vise à mettre en valeur le patrimoine disparu ou détruit d'Amboise. À partir d'anciennes 
photos, cartes postales, documents retrouvés dans les archives de la ville ou chez des particuliers, un circuit invitant 
les Amboisiens et les visiteurs à parcourir la ville, sera proposé pour "voyager dans le temps" et redécouvrir ce patri-
moine oublié.

Ces sujets vous intéressent ? Le conseil des sages recherche toujours de nouveaux membres pour enrichir le groupe. 
Vous avez plus de 65 ans, présentez votre candidature : 02 47 23 47 18

Le groupe du conseil des sages recherche 
de nouveaux membres, notamment des femmes 

pour travailler sur de nouveaux projets.
Alexis LAMOUREUX, Conseiller Municipal Délégué à la citoyenneté

Amboise, Ville Internet @@@@
Le jury du Label National Territoires, Villes et Villages Internet a labellisé la Ville d'Amboise : Ville Internet @@@@ 
2023. Cette labellisation souligne la volonté politique de la municipalité, ainsi que l’efficacité des agents publics 
dans le déploiement de services publics numériques, toujours plus fidèles aux attentes des citoyens. 

Villes Internet, qui rassemble près de 10 000 élus, agents et acteurs locaux, s’engage auprès de ses membres, pour 
défendre un Internet citoyen et un numérique urbain, durable et responsable, qui respecte les valeurs républicaines du 
service public. « À l’heure de la digitalisation du secteur public, des réductions de consommation d’énergie et de l’em-
preinte carbone, il est plus que nécessaire de moderniser les infrastructures techniques de notre commune et de pour-
suivre le déploiement des projets que nous avons engagés en ce sens » rappelle Françoise THOMERE, Adjointe au Maire.



03/12/2022 IIIIIII Lancement 
des illuminations de Noël
avec distribution de petits cadeaux, 
chants de Noël, goûter
Centre-ville

17/12/2022 IIIIIII Color Wheels expérience collective, monumentale et sensorielle par la Compagnie OFF Centre-ville

12, 13, 15/12/2022 IIIIIII Animation organisée pour les enfants pendant la période de Noël dans les écoles d'Amboise



12, 13 et 15 /12/2022 IIIIIII Animations de Noël dans les écoles 
10/12/2022 IIIIIII 

Jouer pour un jouet 
Noël solidaire pour les enfants

organisé par le CCAS, 
la Ville d'Amboise et le Pôle 

des Arts Paul Gaudet 
Salle des fêtes Francis Poulenc

16, 17, 18/12/2022 IIIIIII 
Marché de Noël

Place Michel Debré et tunnel du château

17/12/2022 IIIIIII 
Marché aux truffes et au safran
Square des AFN

12, 13, 15/12/2022 IIIIIII Animation organisée pour les enfants pendant la période de Noël dans les écoles d'Amboise
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Bernard PEGEOTBernard PEGEOT
Adjoint au Maire délégué aux Adjoint au Maire délégué aux 
patrimoines et aux archives, aux patrimoines et aux archives, aux 
espaces verts et naturels, à la espaces verts et naturels, à la 
protection de la faune et de la protection de la faune et de la 
flore, à l'entretien des coteaux, flore, à l'entretien des coteaux, 
à la vie culturelle, aux exposi-à la vie culturelle, aux exposi-
tion, à la médiation culturelle, tion, à la médiation culturelle, 
aux relations avec les associa-aux relations avec les associa-
tions culturelles, à la politique tions culturelles, à la politique 
du livre et de la lecturedu livre et de la lecture

30 IIIIIIIIIIIIIIIIIIIII MARS 2023 IIIIIIIIIIIIIIIIIIIII www.ville-amboise.fr

Bois de la Moutonnerie : 
votre avis nous intéresse
Le bois de la Moutonnerie, propriété de la commune d’Amboise, est un 
lieu de détente et de loisirs et dispose de multiples aménagements pour 
l’accueil du public. Il est par ailleurs classé Espace Naturel Sensible par 
le Département d’Indre-et-Loire depuis 2021. Dans le cadre du Plan 
Forêt porté par le Conseil départemental, la Ville d’Amboise souhaite 
poursuivre la mise en valeur de ce site. 

Afin que ce projet réponde aux attentes des Amboisiens et des visi-
teurs, un questionnaire, réalisé par l'entreprise missionnée pour effectuer 
l'étude de réaménagement du bois, a été mis en ligne sur le site Internet 
de la Ville. Il vise à recueillir les avis sur l’aménagement et le devenir du 
bois de la Moutonnerie. La série de questions a pour objectif d'établir un rapport sur les habitudes de fréquentation  
(saison, fréquence, accompagnement), les activités pratiquées sur place (détente, promenade, sport, pêche,  
pique-nique, cueillette de champignons, jeux, observation de la faune et de la flore), les moyens de déplacements 
utilisés sur place et pour accéder au bois, les chemins empruntés, le mobilier utilisé, les impressions sur le site, les 
attentes en termes d'équipement, d'aménagement...
Pour compléter ce questionnaire et pour faciliter les échanges et la concertation, deux ateliers ont été organisés dans 
le but d'imaginer ensemble le réaménagement du bois de la Moutonnerie. Ouverts à tous, ces ateliers ont permis 
d'identifier plus clairement les besoins des usagers. 
Suite à ces actions, l'entreprise proposera plusieurs propositions de réaménagement sous la forme de scénarios.

Nouvel éclairage à l'église Saint-Florentin
Le parc d’éclairage a été entièrement renouvelé courant décembre 
2022 permettant d'adapter les réglages selon l'usage de l'édifice, soit 
en tant que lieu cultuel soit en tant qu'espace d'exposition. 

Les luminaires installés sont à LED, ce qui permettra des économies 
d’énergie. Leur installation a été faite dans le respect du bâtiment histo-
rique, aucun percement n’ayant été réalisé dans la pierre. 

Associer la population au 
programme de plantations 
des arbres permet de faire 
prendre conscience aux 
Amboisiens des enjeux 
environnementaux auxquels 
nous sommes confrontés. 
En participant symbolique-
ment à ces actes citoyens, 
les enfants sont immédiate-
ment sensibilisés à ces pro-
blématiques. Ils font preuve 
d'une grande curiosité, d'un 
vif intérêt et d'une grande 
motivation à agir en faveur 
de l'environnement. Quant 
aux jardiniers municipaux, 
ils ont à cœur de partager 
leur savoir-faire et leurs 
connaissances.
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Plantations à la Sapinière 
les enfants des écoles très impliqués dans ce projet participatif
Le parc de la Sapinière est en cours de réaménagement par le service des espaces verts. La Ville d’Amboise a as-
socié les élèves des écoles voisines pour planter les arbres et arbustes qui agrémentent le parc.

Accompagnés d’agents des espaces verts de la Ville,  
254 enfants du CP au CM2 des écoles primaires 
Sainte-Clotilde et Ambroise Paré ont participé aux plan-
tations d’arbustes et d’arbres dans le parc de la Sapinière. 
Une action à la fois pédagogique et écologique au cours 
de laquelle les enfants ont appris à jardiner tout en créant 
un lieu de vie ombragé à proximité des habitations. 
Au total, 131 arbustes ont été plantés. Ils sont de diffé-
rentes strates, positionnés sur des buttes avec des vi-

vaces enracinées au pied pour créer un micro climat. 
Par ailleurs, un paillage créé grâce au broyage des sapins 
de Noël des Amboisiennes et Amboisiens, recouvre le sol 
pour aider l’arbuste à se développer au mieux.
De plus, 126 arbres ont été plantés. Ils sont âgés de 2 ou 
4 ans pour que leur système racinaire s’adapte au mieux 
au sol, feuillus pour créer de l’ombre, fruitiers (pommiers, 
amandiers, pêchers, etc.) pour régaler les promeneurs et 
de différentes couleurs pour le plaisir des yeux.

Un espace de détente et de loisirs, lieu de refuge de la faune et de la flore : 
Le parc de la Sapinière s’étend sur une superficie de 12 800 m², soit plus d’un hectare. Lors de la conception du 
réaménagement du parc, deux zones ont été distinguées. La première est dédiée aux loisirs et à la détente, avec 
des bancs, des tables de pique-nique, un city stade, des jeux pour enfants avec une balancelle en nid d’oiseau 
et un parc d’équilibre. Dans cette zone, les agents de la Ville effectuent une gestion régulière des espaces verts. 
La seconde zone, composée d’une densité d’arbres et d’arbustes plus importante, sera davantage dédiée à la 
biodiversité. Lieu de refuge de la faune et de la flore, la gestion y sera plus extensive (tonte moins fréquente). 
Seuls les abords des cheminements seront régulièrement tondus afin de faciliter la promenade.
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Un nouvel espace de 
convivialité
Depuis le mois de janvier, un nouvel espace a été aménagé à 
la Médiathèque pour répondre aux demandes des usagers : un 
coin pour se poser autour d'une boisson chaude ou froide et de 
quelques friandises sucrées ou salées. 

Quelques tables ont été disposées à l'entrée de la Médiathèque, 
volontairement à l'écart des espaces de lecture, de recherches et 
de travail. Idéal pour faire une pause gourmande ou papoter sans 
gêner les lecteurs. 
Un distributeur de boissons (thé, café, sodas,...) permet de se ra-
fraîchir ou de se réchauffer et un distributeur de barres chocola-

tées, confiseries... permet d'assouvir les petites faims. « Cela faisait longtemps que les habitués nous demandaient 
ce service : les jeunes, qui après leurs cours, viennent effectuer des recherches à la Médiathèque et qui apprécient de 
pouvoir faire une pause après leur journée d'étude ; les familles qui passent parfois des après-midi entiers dans notre 
structure » explique Sylvie LADRANGE. « Comme tout espace de vie, il nous semblait important de pouvoir répondre 
favorablement à cette demande ». 

Amboise  rayonnante

Nous voulions un espace de convivialité ouvert à tous.
Sylvie LADRANGE, Conseillère Municipale Déléguée à la Médiathèque Aimé Césaire

21/01/2023 IIIIIII 
Nuit de la lecture
Même pas peur... du noir 
Médiathèque Aimé Césaire

04/02/2023 IIIIIII 
Atelier découverte du 

Patchwork
Médiathèque Aimé Césaire

Hommage à Francis POULENC
Du 9 au 14 mai, se déroulera à Amboise la semaine hommage à Francis POULENC avec notamment un concert 
familial organisé par le Pôle des Arts Paul Gaudet le jeudi 11 mai à 20h30 : L’Histoire de Babar. Dans ce cadre, le 
service des archives réalise également une exposition visible au Musée Hôtel Morin du 13 mai au 17 septembre. 
Le programme complet des concerts et manifestations sera à retrouver sur le site Internet de la Ville d’Amboise.

Francis POULENC (1899 - 1963), compositeur et pianiste français, se soustrait au tumulte parisien en venant s’ins-
taller en Touraine à Noizay où il achète la maison Le Grand Coteau en 1927 afin de pouvoir composer en toute 
tranquillité. Son œuvre majeure, l’opéra en 3 actes Les Dialogues des Carmélites d’après le texte de Georges  
BERNANOS voit le jour en Français à l’Opéra Garnier en 1957. S’ensuit la tragédie Lyrique La Voie Humaine d’après 
et mise en scène par COCTEAU. Toutes ces années de passion dévouées à la réalisation de ces œuvres lui apportent 
le succès hautement mérité qui sonne comme une légitime récompense. C’est à Amboise, dans cette salle qui porte 
aujourd’hui son nom, qu’il donne son dernier concert. 



22/01/2023 IIIIIII 
Vivaldi l'âge d'or
Marianne PIKETTY 
& Le Concert Idéal
Théâtre 
Beaumarchais

03/02/2023 IIIIIII 
Thomas VDB 
s'acclimate
Théâtre 
Beaumarchais

20/01/2023 IIIIIII
Ateliers hip hop avec toutes les 
classes de sixième du collège 
Choiseul et des classes des 
lycées Chaptal et Vinci, animés 
par Jimmy DUSSIEL, 
Cie The Southfull
Gymnase Tulasne 
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JosetteJosette GUERLAIS GUERLAIS
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
au tourisme et au commerceau tourisme et au commerce

Nouveau : une course 
des serveuses et garçons 
de café 

C'est à la fois pour lancer la saison 
touristique de façon insolite et va-
loriser les métiers de la restaura-
tion et de l'hôtellerie que le collec-
tif d’entreprises du Val d’Amboise 
"Amboise recrute" organise pour la 
première fois une course des ser-
veuses et garçons de café.

Les participants sont invités à s'ins-
crire pour concourir le samedi 15 
avril. Un événement auquel les Am-

boisiens et visiteurs pourront profiter en terrasse ou dans la rue. Les 
encouragements du public seront les bienvenus pour les concurrents 
qui devront s'élancer sur un parcours en cœur de ville sans renverser 
leurs plateaux. De la technique, de l'équilibre, de la rapidité, de la bonne 
humeur seront requis pour remporter le premier prix !
Cet événement festif contribue à l'attractivité touristique d'Amboise. Par 
ailleurs, juste avant la course, un job dating est organisé à la salle des 
fêtes Francis Poulenc pour que des candidats aux métiers de l'hôtelle-
rie et de la restauration (serveur, cuisinier, femme ou valet de chambre,   
sommelier...) puissent postuler et rencontrer leur future équipe ! Une ini-
tiative qui vise à développer l'attrait de ces métiers, fortement impactés 
depuis la crise sanitaire. 

Infos : www.amboiserecrute.com

Après les vacances et les 
travaux d’hiver, la nouvelle 
saison estivale s’amorce 
sous d’excellentes 
perspectives. 
La période de recrutement 
pour les professionnels du 
tourisme bat son plein. Le 
camping n’échappe pas à 
cette règle. Sur le terrain, 
les équipes techniques sont 
mobilisées avec l’instal-
lation, entre autres, de 
nouvelles tentes bivouac, 
et la réimplantation de la 
signalétique interne pour 
mieux diriger les campeurs 
vers les points stratégiques. 
La grande nouveauté est 
la pose d’une barrière à 
lecture de plaques d’imma-
triculation.
Gageons enfin que notre 
challenge pour obtenir un 
classement en 3 étoiles 
réussira.

La Ville participera au job dating du 15 
avril pour permettre aux candidats de 

postuler sur les postes de saisonniers 
(camping, piscine de l'île d'Or...).

Elisabeth JOURDAIN, 
Conseillère Municipale Déléguée aux salons

Amboise  rayonnante

03/01/2023 IIIIIII Remise des prix du 
concours de la « Meilleure galette 
des rois » et de la « Meilleure 
galette des rois revisitée » d’Indre-
et-Loire organisé par la Fédération 
départementale des boulangers 
Château royal d’Amboise
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Préparation d'une nouvelle saison 
au camping
La saison d'hiver s'achève et avec elle les préparatifs de l'ouverture du camping municipal programmée le 23 
mars. Entre l'entretien courant, l'installation de nouveaux équipements et le recrutement des saisonniers, l'activité  
hivernale est dense pour les services missionnés.

Des nouveautés pour améliorer 
l'accueil des visiteurs et renforcer 
leur sécurité  :
> Une nouvelle barrière d'accès a été 
posée à l'entrée du site, avec lecture 
des plaques d'immatriculation, pour 
la sécurité des campeurs et assurer 
un accès plus rapide et plus fluide.
> Trois nouvelles tentes bivouac ont 
été installées en complément des 
tentes équipées. D’une surface de  
5 m² et agrémentées d’une petite 
terrasse en bois, elles sont équipées 
de deux lits simples. 
> Les allées de l'entrée ont été re-
faites avec la création d'un bateau 
pour une meilleure accessibilité.
> Le défibrillateur installé dans le bâ-
timent 3 du camping a été déplacé 
à l'extérieur du bâtiment d'accueil 
pour être accessible au plus grand 
nombre, promeneurs de l’île d’Or et 
campeurs.
> Afin de fluidifier l’accueil pendant 
la haute saison, un accès sera dédié 

aux campeurs pourvus d'une réser-
vation (30 % en 2022). 
> La signalétique intérieure du cam-
ping sera renforcée pour orienter 
les campeurs, notamment sur les 
numéros des emplacements, mais 
aussi sur le dépôt des poubelles. 

L'entretien courant : 
Cet hiver, plusieurs travaux d'en-
tretien ont eu lieu : peintures, grand 
nettoyage des espaces communs, 
remplacement de chaudière, pose de 
stores intérieurs, remplacement des 
éclairages actuels par des ampoules 
LED plus économes en énergie. 

Gestion des réservations et 
accueil des visiteurs :
> Le camping s'est doté d'un nou-
veau module informatique digital 
marketing pour générer les statis-
tiques sur les réservations et avoir 
un meilleur suivi usagers (e-mailing 
avec rappel des heures d'arrivée,  

conditions d'accès au site, lien sur 
les activités de la région, message 
d'après-séjour...).
> La saison d'hiver permet aussi de 
procéder au recrutement des sai-
sonniers. Pour 2023, l’équipe sera 
constituée de 5 personnes à l'ac-
cueil (jour), 2 réceptionnistes de nuit,  
8 personnes à l'entretien. Sans ou-
blier 2 postes à temps fixe : le régis-
seur (toute l'année) et un agent tech-
nique (de mars à novembre).

Objectif : 3ème étoile
Le dossier pour obtenir la 3ème étoile 
est en cours de préparation. Parmi 
les objectifs à atteindre pour l'obte-
nir : une présence sur site 24h/24 
pendant l'été avec des réception-
nistes de nuit, une meilleure signa-
létique, une réflexion sur les ac-
tions durables, la sensibilisation du 
personnel à la gestion économe de 
l'énergie, de l'eau, des déchets...



36 IIIIIIIIIIIIIIIIIIIII MARS 2023 IIIIIIIIIIIIIIIIIIIII www.ville-amboise.fr

Amboise  plurielle

Les conséquences du refus 
d'un emprunt
Un emprunt complémentaire de 2 millions d'euros prévu au budget 2022 était nécessaire pour financer divers 
investissements dont le remplacement de la balayeuse, des travaux de bâtiment, de voirie, d'éclairage public... 
Le recours à l'emprunt est une pratique courante des communes qui veulent mener des projets pour leur ville, 
améliorer et renforcer le cadre de vie des habitants. Le 14 décembre 2022, le Conseil Municipal a voté contre la 
délibération sur cet emprunt de 2 millions d'euros. Partant du mode de calcul du résultat du budget qui s'effectue 
en deux temps, il convient aujourd'hui d'en mesurer les conséquences.

Le solde (excédent de fonctionnement – besoin de financement de la section d’investissement) sera de 770 929 € 
contre un montant de 1 812 000 € en 2021. Cela va rendre périlleux l’équilibre du budget 2023 qui doit absorber les 
hausses du coût de l’énergie, des matières premières, de la masse salariale avec la revalorisation du point d’indice et 
du régime indemnitaire des agents (compensation partielle de l’inflation). 
L’épargne de la Ville limite le financement de nouveaux investissements et dégrade fortement la capacité de  
désendettement, ratio essentiel pour nos partenaires financiers. 

On calcule la différence entre les recettes 
et les dépenses de la section investissement.

Pour 2022, le résultat d’investissement est de 1 279 659 €. 
À ce montant on doit ajouter la somme des engagements 
(bons de commandes, marchés publics) appelés "restes à 
réaliser" pour 2 107 000 € et déduire les engagements de 

recettes (subventions notifiées) pour 149 553 €. 
Soit un besoin de financement de la section 

d’investissement de 3 237 106 €.

L’excédent de fonctionnement doit couvrir priori-
tairement le besoin de financement de la section 
d’investissement. Compte tenu de l’absence de la 
recette de 2 000 000 € d’emprunt, inscrite au Budget 
primitif 2022 et proposée aux Conseils Municipaux 
des 25 novembre et 14 décembre, la quasi-totalité 
de cet excédent va être absorbé par la section d’in-
vestissement. 

4 008 035 € - 3 237 106 € = 770 929 €

1 2
On calcule la différence entre les recettes et les 

dépenses de la section fonctionnement.
Pour 2022, cette différence est estimée 

excédentaire de 4 008 035 €, signe d'une bonne 
gestion des finances de la Ville.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4 008 035 €

Fiscalité des ménages, dotations de l'État, 
produits des services (restauration scolaire, 

garderies, camping...), occupation du domaine 
public (stationnement)

Masse salariale, fluides, 
transport urbain et scolaire, restauration scolaire, 

entretien des bâtiments, entretien de la voirie, 
animations culturelles...

(excédent de fonctionnement)

RECETTES D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

- 1 279 659 €

Subventions de l'État et des autres collectivités sur 
des projets, la taxe d'aménagement, la compensation 

de la TVA et l'emprunt

Acquisitions mobilières et immobilières, 
grands travaux (bâtiment, voirie, aménagement de 

l'espace public, parcs et jardins de la ville...)

- 2 107 000 €
+ 149 553 €

- 3 237 106 €

Restes à réaliser

Subventions notifiées

Déficit d'investissement

(besoin de financement)
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Marc LEONARDMarc LEONARD
Adjoint au Maire délégué Adjoint au Maire délégué 
aux financesaux finances

Les orientations du budget 2023
Une difficile maîtrise des dépenses de fonctionnement 
et un programme d'investissement contraint

L'incidence du refus d'une 
consultation pour la mise en place 
d’une ligne de trésorerie
Afin de pouvoir régler les fournisseurs de la Ville dans les délais ré-
glementaires et d’assurer le paiement des salaires des agents muni-
cipaux, il était demandé au Conseil Municipal du 2 février 2023 de se 
prononcer favorablement à la mise en place d’une ligne de trésorerie à 
hauteur de 1 000 000 €. Cette demande a été refusée.

La trésorerie constitue la disponibilité financière de la ville.
La ligne de trésorerie est un outil de paiement qui permet de régler des 
dépenses (eau, électricité, salaires...) et pallie le décalage entre l'encais-
sement de nos recettes et le règlement de nos dépenses.
Dans l'état actuel, la mise en place d'une ligne de trésorerie estimée à  
1 000 000 € aurait été nécessaire compte tenu du non recours à l’em-
prunt pour financer les investissements 2022, ce qui a entraîné une mo-
bilisation du fonds de roulement.
La Ville d'Amboise a eu, durant de nombreuses années, recours aux 
lignes de trésorerie comme beaucoup d'autres collectivités territoriales. 
Ce mécanisme de gestion du quotidien est couramment utilisé. Ce n'est, 
en aucun cas, le signe d'une mauvaise gestion. 
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La construction du bud-
get 2023 est d'autant plus 
délicate que nous sommes 
confrontés à un contexte 
politique local, écono-
mique et social, fortement 
perturbé. Cela conforte 
dans l'idée de renforcer 
la maîtrise des dépenses 
de fonctionnement et de 
poursuivre le programme 
d'investissement malgré des 
contraintes budgétaires et 
en limitant le recours à l'em-
prunt à hauteur de 2 millions 
d'euros maximum. Enfin, 
priorité non négligeable, la 
volonté de ne pas augmen-
ter les taux de fiscalité.

Le budget 2023 est fortement impacté par :
- la hausse du coût de l’énergie de 785 460 € malgré le plan d’économies d’énergie mis en place ;
- la hausse de la masse salariale pour 656 579 € liée à la revalorisation du point d’indice en année pleine ainsi 
qu’à la revalorisation du régime indemnitaire en lien avec l'inflation.

L’enveloppe proposée pour le soutien aux associations est à budget constant. 
Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, le niveau des dépenses de fonctionnement devrait être de l’ordre de  
+ 12,47 % (+ 2 101 755 €).  Face aux contraintes imposées par les votes du Conseil Municipal, ce budget ne permettra 
d’abonder la section d’investissement qu’à hauteur d’environ 361 459 € contre 2 145 165 € en 2022. 
Les objectifs restent en 2023 de maintenir une épargne de gestion suffisante pour financer le programme d’investis-
sement sans dégrader les ratios financiers ni augmenter la pression fiscale. 

SOCIAL : Poursuivre les investissements sur la  Maison de 
santé, le relais Sépia, l'épicerie solidaire…
SÉCURITÉ : Optimiser le programme de sécurité des biens 
et des personnes.
ESPACE PUBLIC : Continuer l’aménagement des espaces : 
voirie, stationnement, fleurissement, mobilier urbain, mo-
bilités douces, signalétique, éclairage public.
BÂTIMENTS COMMUNAUX : Poursuivre le diagnostic et l’in-
vestissement pour l’entretien et la mise en conformité des 
infrastructures de la ville. 
ENVIRONNEMENT : Maintenir le plan de plantation d’arbres 

et de végétalisation de la ville, développer les actions pour 
avancer sur la transition écologique.
CONCERTATION : Disposer d’outils de concertation afin de 
développer la citoyenneté et favoriser les échanges.
RAYONNEMENT : Faire rayonner Amboise pour ses habi-
tants et au-delà du territoire avec une politique globale 
autour de la culture, du sport, du tourisme et du monde 
associatif.
PATRIMOINE : Poursuivre le programme d’investissement 
pour la restauration du patrimoine culturel.

Amboise  plurielle

Pour l’année 2023, compte tenu de la situation financière, les investissements seront limités et prudents autour 
de 3 M € pour limiter le recours à l’emprunt. La Ville s'engage cependant à maintenir ses investissements pour :



ÉTAT CIVIL
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DÉCÈS

Jeanine HARD épouse BENOIT 90 ans, Hugues DELLI-ZOTTI 87 ans, Robert VIALLE 88 ans, Jacqueline  MEUNIER div 
BESNARD 73 ans, Jeanne SIMON Vve MERIGOUX 85 ans, Annie RIGOT Vve CABLAN 90 ans, Bernadette DAGUENET 
Vve LUNAIS 89 ans, Lucette  JITTON Vve PERROT 100 ans, Jeanne CRÉPIN Vve FATH 99 ans, Jean-Pierre ANDRIEU 
83 ans, Suzanne DENIS div FAUCHON 76 ans, Roger PERCEREAU 96 ans, Raoul RAPIN 82 ans, Lucienne ROBIN Vve 
AILLOT 100 ans, Denise BARNABÉ épouse BERTUIT 84 ans, Colette VAUMORON Vve JACQUET 86 ans, Jean VOISIN 
81 ans, Laurent CHANTRAINE 68 ans, Jackie BALLEREAU 77 ans, Claude GAUTHIER 83 ans, Marcel BODIER 97 ans, 
Renée LOISEAU Vve GUÉRY 94 ans, Marie-Antoinette JOLY 93 ans, Jeannine REDOLFI Vve VOLENA 89 ans, Evelyne 
RODRIGUES 67 ans, Gisèle LAMBERT Vve MALLET 86 ans, Jacques CAILLET 90 ans, Huguette MATHIAUD Vve 
DELPECH 94 ans, Simone GODARD Vve GIRAULT 94 ans, Nicolas DUCHÂTEAU 27 ans, Jacqueline HENON épouse 
BLOT 89 ans, Jean-Marie BUREAU 92 ans, Liliane DUVIVIER Vve PECQUEUX 92 ans, Claude PICARD 72 ans, Jacqueline 
BIDAULT Vve VINCENT 101 ans, Raymonde MILLET Vve VERDIER 96 ans, Charles ROUSSEING 84 ans, Chantal 
MARTINONI épouse CARRÉ 77 ans, Marie MÉNOU div LAINER 92 ans, Liliane COSNIER Vve PICHONNIER 86 ans, 
Maurice GAUMÉ 95 ans, Thierry MARTINAT 62 ans, Robert HAMELIN 95 ans, Claude CHAPUT 84 ans, André GEORGE 
93 ans, Michel MARTIN 94 ans, Huguette GUILOINEAU Vve CARRAUD 90 ans, Thérèse FOUGERON Vve DUBOURG 
90 ans, Louis CHANTEREAU 76 ans, Suzanne LEBRUN Vve BOUYÉ 96 ans, Arlette DUMAINE Vve BILLOCHON 88 
ans, Claude LEMAIRE 85 ans, Michel GAILLARD 91 ans, Jean BLANCHECOTTE 95 ans, Jean-Jacques LIDON 78 ans, 
Marie-Claire JOVENIN Vve SEGRÉ 89 ans, Paulette THOMAS Vve BLONDEAU 91 ans, Louisette GARGOT Vve FORT 
85 ans, Daniel MARIE-JEANNE 82 ans, Michelle FINET épouse TELLIER 82 ans, Eddie VIDALAIN 67 ans, Mireille 
FROMIAU Vve STERIE 71 ans, Michel PINON 68 ans, Lionel CELLERIN 93 ans, Michel AUDONNET 70 ans.

NAISSANCES

Raphaël GIOT, Victor VIDAL, Naël MAUNIER, Malone BLIN TURPIN, Ishak BOUNAGA, Eliott BARBÉ, Elena LE BIHAN 
ANDRES, Luna MARQUES.

MARIAGES

Christian RODRIGUES et Karine JOUANNET, André MONGO et Ana LAMBERT HERNANDEZ.

Rendez-vous passeport et CNI : 
à situation exceptionnelle, mesures exceptionnelles
Depuis le mois de janvier, le service état civil a réorganisé ses horaires d'ouverture au public en raison d'une forte 
demande de titres d'identité générant un accroissement de dossiers à traiter. 

Au cours du deuxième semestre 2022, le service CNI / Passeports avait constaté un afflux de demandes de titres 
sécurisés de l’ordre de plus de 35 %. Afin d'optimiser la gestion des dossiers, l'état civil est désormais fermé au public 
tous les après-midis. Ce temps est réservé à la gestion administrative de l’état civil (demandes d’actes, courriers, 
mails…) et permet aux agents de traiter les demandes des administrés avec le plus grand soin. 
Jacqueline MOUSSET, Adjointe au Maire explique : « Nous avons dû, pendant 6 semaines, réserver l'ouverture de la 
mairie le samedi matin, exclusivement à la remise des titres d’identité. Nous rappelons, qu'en tant que commune 
équipée d'une station dédiée (23 communes équipées en Indre-et-Loire) nous avons l'obligation de traiter toutes 
les demandes de rendez-vous sans avoir la possibilité de privilégier les Amboisiens. Effectivement, les demandes 
sont de plus en plus nombreuses, notamment depuis l'incendie de la mairie de Bléré qui a contraint la commune à 
supprimer ce service. Dans la mesure du possible, les usagers doivent donc anticiper leur demande ». 

En cas d’urgence, les usagers sont invités à saisir le service par mail à : etat.civil@ville-amboise.fr

LIBRE EXPRESSION : 
Les élu(e)s du groupe Ensemble, agissons pour Amboise n'ont pas souhaité utiliser leur droit d'expression.
Les élus du groupe Amboise réinventons demain n'ont pas souhaité utiliser leur droit d'expression.
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